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(54) Dispositif de support et de chauffage d’outils

(57) Dispositif (20) de support et de chauffage
d'outils (17), en forme de plaquette métallique, utilisés
pour le découpage et le transfert par pression à chaud
de portions de films (4) sur un substrat (12). Ce dispositif
comprend une plaque de base (40) appliquée contre
l'une des faces du châssis nids d'abeilles (24). Cette pla-

que de base est formée d'une alternance d'au moins
une surface isolante (21, 23, 41) et d'au moins une sur-
face conductrice (22, 42, 44) permettant d'alimenter au
moins un élément chauffant (30) pouvant être inséré à
l'intérieur de chacune desdites ouvertures (25) en vue
d'échauffer un outil (17) fixé contre la seconde face de
ce châssis nids d'abeilles (24).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif de support et de chauffage d'outils en forme de pla-
quettes métalliques utilisés pour le gaufrage à chaud et/
ou le découpage et le transfert par pression à chaud de
portions de films, préférentiellement métalliques, sur un
substrat de papier ou de carton principalement.
[0002] De telles opérations sont, par exemple, effec-
tuées dans une machine comprenant une presse à pla-
tine, dans laquelle une feuille de carton est amenée pour
y être imprimée de motifs donnés issus d'une bande gé-
néralement métallisée conduite entre cette feuille et le
sommier supérieur chauffant. La pression nécessaire
au transfert de la pellicule métallisée sur la feuille de
carton est donnée par le sommier inférieur mobile de la
presse à platine. Ce sommier mobile est généralement
équipé d'une plaque à estamper, contre laquelle sont
fixées les contreparties de chacun des outils en forme
de plaquette du sommier supérieur. Ces outils étant gé-
néralement connus de l'homme du métier sous le terme
de clichés. Ainsi, dans un mouvement vertical périodi-
que, le sommier inférieur va presser les contreparties
contre les clichés correspondants, en prenant en sand-
wich la feuille de carton au-dessus de laquelle est ten-
due la bande métallisée. Cette dernière entre donc en
contact direct avec le cliché chauffé par le sommier su-
périeur, qui permet ainsi de découper et de transférer la
portion de la bande métallisée, correspondant à l'em-
preinte du cliché, sur la feuille de carton. Une fois le
transfert réalisé, le sommier inférieur redescend et la
feuille de carton imprimée est retirée de la presse à pla-
tine pour laisser la place à une nouvelle feuille prête à
être estampée. Dans le même intervalle de temps, la
bande métallisée est déroulée de façon à ce qu'une nou-
velle surface vierge soit placée en correspondance des
clichés. Le processus de découpage et de transfert à
chaud peut alors être répété.
[0003] Pour pouvoir positionner les clichés au gré des
différents besoins, on utilise déjà une plaque, relative-
ment épaisse, dans laquelle sont percées une multitude
d'ouvertures également réparties. De telles plaques
sont communément connues sous le nom de châssis
nids d'abeilles et sont fixées directement contre la sur-
face chauffante du sommier supérieur. La fixation des
clichés sur le châssis nids d'abeilles s'effectue au
moyen de brides qui, d'une extrémité, viennent en prise
avec les bords du cliché et, de l'autre, viennent se glis-
ser et se serrer dans les ouvertures au moyen d'un ergot
de serrage et d'un excentrique, par exemple. De tels
moyens de fixation sont décrits plus en détails dans le
brevet CH691361.
[0004] Le chauffage des clichés se fait donc au con-
tact du châssis nids d'abeilles qui, lui-même, est en con-
tact direct avec le sommier supérieur chauffant. Ce der-
nier constitue une partie lourde et massive capable de
supporter les fortes pressions engendrées par le som-
mier mobile inférieur lors de l'estampage de la bande

métallisée et parfois même lors d'une opération simul-
tanée de gaufrage de la feuille. La force d'estampage
et de gaufrage varie en fonction de la surface totale des
motifs à estamper et peut être typiquement de l'ordre de
1 à 5 MN pour des surfaces de feuilles travaillées de
près d'un mètre carré environ. C'est à l'intérieur de ce
sommier que réside le dispositif permettant de chauffer
le châssis nids d'abeilles et par conséquent les clichés
s'y trouvant fixés.
[0005] Un tel sommier comprend généralement un
bloc massif rendu solidaire du bâti de la machine. Con-
tre la surface inférieure de ce bloc se trouve rapportée
au moins une plaque de support, dans l'épaisseur de
laquelle sont usinés une pluralité de conduits parallèles
permettant de loger une vingtaine de corps de chauffe
électriques. Cette plaque de support est encore divisée
en une dizaine de zones, de façon à ce que les corps
de chauffe se trouvant dans chacune de ces zones,
puissent être alimentés ensemble de façon indépen-
dante. A cet effet, un réseau d'alimentation électrique
prend également place à l'intérieur du sommier supé-
rieur et raccorde chaque groupe de corps de chauffe à
une source de puissance extérieure. Afin de pouvoir
ajuster la température des clichés à une valeur optima-
le, généralement comprise entre 50°C et 180°C, le cir-
cuit électrique est pourvu d'un organe de régulation
thermostatique relié à une pluralité de sondes thermi-
ques. Ces dernières sont généralement logées au plus
près du châssis nids d'abeilles et sont réparties en fonc-
tion des zones définies par les différents groupes de
corps de chauffe.
[0006] Le brevet FR2'639'005 décrit un dispositif de
dorure à chaud analogue à celui exposé jusqu'ici. Le
dispositif de chauffage d'un des sommiers comporte six
éléments de chauffage indépendants et séparés les uns
des autres par des intervalles de l'ordre du millimètre.
Chaque élément chauffant est constitué par un empila-
ge de différentes plaques. Une plaque supérieure, gar-
nie d'une multitude de trous taraudés, constitue le châs-
sis nids d'abeilles qui permet la fixation ultérieure des
clichés. Sous cette plaque se trouve une plaque de cui-
vre jouant le rôle de répartiteur de chaleur. Au-dessous
de cette dernière se trouve une autre plaque fraisée de
gorges dans lesquelles sont placées les résistances de
chauffage. Cet ensemble de plaques repose finalement
sur une dernière plaque formée de lamelles de plastique
compactes alternées avec des lamelles alvéolées. Cet-
te dernière plaque constitue un isolant thermique évitant
l'excès de dispersion de la chaleur au reste du sommier.
[0007] De tels dispositifs de chauffage présentent de
multiples inconvénients qui ne facilitent pas l'améliora-
tion des performances de ces machines et les rendent
également peu polyvalentes. Parmi ces inconvénients,
on citera principalement la grande inertie thermique des
nombreuses pièces massives de ces dispositifs de
chauffage qui diminuent les performances de la machi-
ne lorsqu'il s'agit de s'adapter rapidement à de nouvel-
les consignes de température. Une telle situation peut
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se présenter, en cours d'un même travail d'estampage,
lorsqu'un lot de feuilles de carton ne se trouve plus à la
même température que le lot précédent. Les raisons
d'une telle différence de température entre ces deux lots
de feuilles pouvant être directement liées à leur lieu de
stockage, dont les températures ambiantes étaient iné-
gales, ou être dues à une augmentation de la cadence
de la machine. En travaillant des feuilles de carton à
plus basse température, il sera nécessaire de compen-
ser la perte calorifique des clichés entrant en contact
avec ces feuilles dans des délais les plus brefs possi-
bles. Or l'inertie thermique de l'ensemble des pièces
que comportent les dispositifs de chauffage connus à
ce jour peut nécessiter pas moins d'une dizaine de mi-
nutes avant que les sondes thermiques puissent capter
la variation de température. Le temps de réaction pour
pouvoir corriger de tels écarts soudains de température
est donc très long en regard de la vitesse de production
qui peut être de l'ordre de 4000 voire 7000 feuilles par
heure.
[0008] Un autre inconvénient réside dans le fait que
les agencements des dispositifs de chauffage connus
procurent une importante déperdition de chaleur qui se
dissipe dans la masse importante des nombreuses pla-
ques, châssis et autres pièces métalliques en contact
avec les clichés. Cette dispersion de chaleur se traduit
par une consommation excessive d'énergie par rapport
à la quantité juste nécessaire pour amener les clichés
à leur température de travail, ce qui confère à ces dis-
positifs un rendement peu élevé, inversement propor-
tionnel aux coûts de consommation d'énergie.
[0009] Un autre inconvénient de ces dispositifs réside
dans les temps de préchauffage qu'ils nécessitent avant
qu'ils puissent être opérationnels. Les temps de pré-
chauffage peuvent parfois être de l'ordre d'une à plu-
sieurs heures et empêchent également toute utilisation
de la machine. De plus, ils dépendent de plusieurs fac-
teurs variables, notamment de la température initiale du
sommier, de la température de travail des clichés, de la
conductivité et de la masse des matériaux impliqués. A
l'inverse, l'inertie thermique de ces matériaux empêche
le refroidissement rapide de la machine et de ce fait
complique toute manipulation, comme le démontage
des clichés puis la préparation pour un autre travail, tant
que la température n'est pas redescendue à un niveau
acceptable.
[0010] Un autre inconvénient réside dans les dilata-
tions et autres contraintes physiques auxquelles sont
soumises les différentes pièces d'assemblage en con-
tact avec le dispositif chauffant. Ces dilatations engen-
drent d'une part des tensions d'ordre mécanique, et
d'autre part provoquent des changements dimension-
nels importants, dont il faut impérativement tenir compte
lors du positionnement à froid des clichés destinés à tra-
vailler à chaud.
[0011] Un autre inconvénient réside dans la réparti-
tion définie par avance des zones de chauffage qui ne
peuvent être réduites ou déplacées. Dans le cas où

l'emplacement d'un seul cliché empiéterait sur une pe-
tite portion d'une zone de chauffage adjacente, il serait
tout de même nécessaire d'activer le chauffage de toute
cette zone adjacente pour assurer l'homogénéité de la
température du cliché en question. Cette homogénéisa-
tion étant en effet nécessaire pour pouvoir assurer un
transfert correct sur toute la surface du cliché.
[0012] Un autre inconvénient réside dans la difficulté
qu'ont les systèmes de chauffage actuels à réguler la
température. Les zones de chauffage étant des surfa-
ces relativement grossières, une régulation de la tem-
pérature des zones situées en bordure du châssis nids
d'abeilles est généralement difficile à obtenir de manière
satisfaisante. En effet, ces zones périphériques sont
soumises à un gradient de température qui montre une
diminution de la température du cliché au fur et à me-
sure que l'on s'approche du bord de la plaque de chauf-
fage. Cette diminution est engendrée soit naturellement
par les conditions environnantes, où l'air ambiant est à
une température bien inférieure à celle des clichés, soit
artificiellement par une soufflerie placée à l'amont de la
presse à platine, utilisée pour faciliter le décollement du
restant de la bande métallisée, une fois celle-ci estam-
pée sur la feuille de carton. De ce fait, si ces zones sont
situées non loin de la périphérie de la plaque de chauf-
fage, leur température ne pourra jamais être rendue ho-
mogène. Il s'ensuivra une diminution notable de la qua-
lité du transfert de la bande métallisée, voire l'apparition
de défauts à ces endroits-là.
[0013] Un autre inconvénient réside dans le fait que
les systèmes de chauffage, tels que décrits, sont de ré-
paration et de maintenance difficiles. Les principaux or-
ganes sujets à des pannes étant les résistances élec-
triques et les sondes de température. Or, dans l'hypo-
thèse où un de ces organes présenterait une défectuo-
sité, il ne serait alors plus possible d'utiliser la zone de
chauffage concernée, ce qui pourrait même paralyser
l'ensemble de la machine dans le cas où un, voire plu-
sieurs clichés, se trouvaient, même partiellement, dans
cette zone.
[0014] Un autre inconvénient réside dans l'importante
infrastructure qu'il est nécessaire de prévoir et d'agen-
cer dans le sommier pour permettre le chauffage des
clichés d'estampage. Or, l'ensemble de toute cette ins-
tallation mécanique et électrique ne facilite en aucun
cas la convertibilité d'une telle machine en une machine
vouée au découpage de feuilles de carton. Pourtant, les
stations de découpage d'une ligne de production d'em-
ballages sont, à quelques modifications près, identiques
aux presses à platine décrites précédemment. Or, pour
pouvoir effectuer une telle conversion, il est nécessaire
de retirer des sommiers le châssis nids d'abeilles, les
clichés et autres outils spécifiques afin de les remplacer
par des outils appropriés tels qu'une forme à découper,
garnie de filets coupeurs et une plaque à découper en
guise de support et de contrepartie. Ces transforma-
tions nécessitent des manipulations parfois peu aisées
durant lesquels la machine doit être immobilisée et n'est
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de ce fait pas productive.
[0015] Le but de la présente invention est de remé-
dier, au moins en partie, aux inconvénients précités. A
cet effet, l'objet de la présente invention permet une
adaptabilité rapide et conviviale des machines de dé-
coupe et d'estampage grâce à un dispositif beaucoup
plus simple à mettre en place et à retirer d'un sommier
ordinaire. Il permet ainsi de réduire considérablement
les temps nécessaires pour effectuer ces transforma-
tions et améliore d'autant la polyvalence de ces machi-
nes de production. Il permet également d'augmenter le
rendement énergétique du chauffage des clichés, de
choisir et cibler précisément les différentes zones à
chauffer, de diminuer la puissance nécessaire de chauf-
fage et de réduire de ce fait les coûts de consommation
en électricité. L'objet de la présente invention couvre
également la possibilité de ne plus devoir systématique-
ment recourir à l'agencement de sondes de température
à l'intérieur du sommier chauffant grâce à un système
d'autorégulation intégré dans chaque élément chauf-
fant. De plus, il présente l'avantage de réduire considé-
rablement les temps de chauffage et de refroidissement
de la machine, respectivement avant et après la réali-
sation d'un travail donné.
[0016] Ces buts sont atteints grâce à un dispositif de
support et de chauffage conforme à ce qu'énonce la re-
vendication 1.
[0017] L'invention sera mieux comprise à l'étude d'un
mode de réalisation préféré, pris à titre nullement limi-
tatif et illustré par les figures annexées dans lesquelles :

- La figure 1 représente, par un schéma de principe,
les principaux organes intervenant dans une machi-
ne à estamper équipée de l'objet de la présente in-
vention;

- La figure 2 représente schématiquement l'objet de
la présente invention dans une vue partielle en cou-
pe verticale;

- La figure 3 représente schématiquement un élé-
ment chauffant du dispositif de la présente inven-
tion dans une vue en coupe partielle verticale,

- La figure 4 représente schématiquement une va-
riante du dispositif illustré à la figure 2 dans une vue
partielle en coupe verticale;

- La figure 5 représente schématiquement une va-
riante d'un élément chauffant tel que représenté
dans la figure 4.

[0018] La figure 1 représente schématiquement les
principaux organes d'une presse à platine 1 dans la-
quelle le dispositif 20 de support et de chauffage de la
présente invention s'y trouve agencé. La presse à pla-
tine 1 se compose essentiellement d'un sommier supé-
rieur 2 fixe et d'un sommier inférieur 3 mobile dans le
sens vertical. Entre ces sommiers chemine au moins un
film ou une bande métallisée 4, déroulée d'une bobine
5 par une paire de rouleaux d'avance 6. Grâce à l'agen-
cement d'une pluralité de rouleaux de renvoi 7, cette

bande métallisée contourne ensuite le sommier supé-
rieur 2. Elle est tendue par une paire de rouleaux d'en-
traînement 8 avant d'être sortie de la machine par un
organe de renvoi 9 et d'être évacuée par une paire de
brosses 10 en direction d'un bac de récupération 11.
[0019] En dessous de la bande métallisée 4, un subs-
trat, tel qu'une feuille 12 de carton ou d'un autre maté-
riau, vient être déposé sur le sommier inférieur par un
organe de transport, par exemple une barre de pinces
13 montée sur un train de chaîne 14, comme partielle-
ment représenté. Le sommier inférieur 3 est équipé
d'une plaque à estamper 15 contre laquelle au moins
une contrepartie 16 s'y trouve fixée.
[0020] Contre la face inférieure du sommier supérieur
2 vient se fixer le dispositif 20 de support et de chauffage
de l'invention, équipé d'au moins un cliché 17 destiné à
être chauffé. Lors de chaque cycle de la presse à plati-
ne, une nouvelle feuille 12 est acheminée et positionnée
par les barres de pinces 13 sur le sommier inférieur 3
équipé des contreparties 16. En même temps, une nou-
velle portion de bande métallisée 4 est déroulée de la
bobine 5 puis stoppée en regard des clichés 17. La mon-
tée du sommier inférieur 3 étant ensuite actionnée, elle
provoque la fermeture de la presse à platine 1 durant
laquelle chaque contrepartie 16 vient s'emboîter dans
le cliché correspondant 17. Etant prises en sandwich
entre ces deux organes, la feuille 12 et la portion de ban-
de métallisée 4 sont fortement comprimées l'une contre
l'autre. Cette force de compression, à laquelle se joint
la chaleur dégagée par le cliché chauffé, permet de dé-
couper l'empreinte du cliché 17 dans la bande métalli-
sée 4 et de coller cette empreinte contre la feuille 12
grâce à une couche adhésive propre à chaque bande
métallisée. Lors de l'ouverture de la presse à platine par
l'abaissement du sommier inférieur, une soufflerie 18
permet d'insuffler de l'air afin de faciliter la séparation
de la feuille 12 par rapport au squelette restant de la
bande métallisée qui, parfois à tendance à y rester collé.
La feuille 12 estampée est ensuite évacuée de la presse
par la barre de pinces 13 et un nouveau cycle peut dé-
buter.
[0021] La figure 2 illustre plus en détail le dispositif 20
de support et de chauffage qui permet de fixer les cli-
chés 17 du sommier supérieur et d'élever leur tempéra-
ture jusqu'à une valeur de travail optimale. Le dispositif
20 comprend notamment une première plaque isolante
21, non-conductrice d'électricité voire également isolan-
te d'un point de vue thermique, contre laquelle prend
appui une tôle de fond 22 en cuivre par exemple. Contre
le devant de cette tôle vient se plaquer une surface iso-
lante 23 présentant une résistance ohmique quasi infi-
nie. L'ensemble constitué par la plaque isolante 21, la
tôle de fond 22 et la surface isolante 23 peut former un
tout et constituer ainsi un organe appelé plaque de base
40. Un châssis nids d'abeilles 24 vient ensuite être po-
sitionné contre cette plaque de base 40, plus précisé-
ment contre la surface isolante 23. Ce châssis est en
tout point identique à ceux utilisés pour les opérations
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d'estampage à chaud dans les presses à platine con-
nues de l'homme du métier. Un tel châssis nids
d'abeilles comporte une multitude d'ouvertures 25, éga-
lement réparties sur toute sa surface, et possède des
dimensions sensiblement égales au format maximum
des feuilles qu'il est possible de travailler avec la presse
en question. Etant fort coûteux à réaliser, on compren-
dra qu'il est aussi avantageux de ne pas devoir néces-
sairement recourir à un châssis spécifique pour pouvoir
mettre en oeuvre l'objet de la présente invention.
[0022] Les ouvertures 25 sont préférentiellement de
forme circulaire et traversent de part en part l'épaisseur
du châssis nids d'abeilles 24. Au travers de chaque
ouverture 25 on peut y voir un trou 26 pratiqué dans la
surface isolante 23 de sorte qu'il est aussi possible
d'apercevoir une partie de la tôle de fond 22. Les ouver-
tures 25 et les trous 26 sont préférentiellement concen-
triques comme illustrés dans la figure 2. Chaque ouver-
ture 25 peut recevoir un élément chauffant 30 indépen-
dant, prenant au moins appui, à l'une de ses extrémités,
contre la partie dégarnie de la tôle de fond 22 et présen-
tant, à l'autre extrémité, une partie frontale destinée à
venir en contact avec le dos d'un cliché 17 plaqué et fixé
contre la surface extérieure du châssis nids d'abeilles
24.
[0023] La figure 3 donne une illustration schématique
d'un élément chauffant 30 du dispositif 20 de la présente
invention. Chaque élément chauffant se compose no-
tamment d'une capsule 31 fabriquée dans un matériau
isolant ne laissant pas passer le courant électrique. Cet-
te capsule 31 est traversée par une électrode constituée
essentiellement d'un barreau 32. L'une des extrémités
de ce barreau traverse le trou 26 de la surface isolante
23 et entre en contact avec la tôle de fond 22, et l'autre
extrémité supporte une assise 33 coulissante le long de
l'axe vertical du barreau. Un moyen élastique, tel qu'un
ressort de compression 34, permet de pousser cette as-
sise 33 en direction de l'extérieur de l'ouverture 25, face
au dos du cliché 17. Le ressort de compression 34 est
préférentiellement solidaire, en ses extrémités, respec-
tivement du fond intérieur de la capsule 31 et de la sur-
face intérieure de l'assise 33. Contre la face extérieure
de cette assise est fixée, par un moyen quelconque, la
résistance électrique 35 de l'élément chauffant 30. Grâ-
ce à l'action dudit moyen élastique, cette résistance
électrique 35 se trouve toujours bien plaquée contre le
dos du cliché 17 lorsque ce dernier est fixé sur le châssis
nids d'abeilles 24. Il est prévu que l'élément chauffant
30 vienne s'encliqueter dans l'ouverture 25 de façon à
ce qu'il soit facilement amovible. Toutefois, n'importe
quel autre moyen de fixation permettant de le mettre et
de l'enlever aisément de l'ouverture 25 peut également
convenir.
[0024] Pour pouvoir améliorer davantage le contact
de la résistance électrique 35 contre le dos du cliché 17,
il serait encore possible de monter l'assise 33 sur une
articulation, telle qu'une rotule, autorisant ainsi des dé-
fauts de perpendicularité entre l'axe longitudinal de dé-

placement de la résistance électrique 35 le long du bar-
reau 32 et le plan formé par le dos du cliché 17. Une
telle rotule prendrait alors place à la jonction de l'assise
et du barreau et serait par exemple montée coulissante
le long de ce dernier.
[0025] D'un point de vue électrique, le barreau 32 et
l'assise 33 constituent une des électrodes du dispositif
20 de support et de chauffage, alors que le châssis nids
d'abeilles 24 et le cliché 17 constituent l'autre électrode
de ce dispositif. La tôle de fond 22 est donc reliée à la
polarité positive de la source électrique de puissance et
le châssis nids d'abeilles 24 est relié à la polarité néga-
tive de sorte que les parties apparentes, telles que le
châssis et le cliché, du circuit électrique soient reliées à
la masse et ne présente ainsi aucun danger d'électro-
cution lorsque le dispositif est sous tension. On com-
prend ainsi les rôles de la plaque isolante 21, de la sur-
face isolante 23 et de la capsule isolante 31 qui consis-
tent à séparer électriquement la tôle de fond 22 de tou-
tes les autres parties du dispositif 20 reliées à la masse
de la presse à platine 1. La source électrique ne faisant
pas partie de la présente invention, elle ne sera pas dé-
crite plus en détail ici. De même, le réseau de fils élec-
triques, permettant de connecter la tôle de fond 22 et le
châssis nids d'abeilles 24 aux bornes respectives de la
source électrique, ne présente aucune particularité. Ce-
pendant, on mentionnera tout de même que ces con-
nections sont utilement réalisables d'une façon très sim-
ple au vu de l'accès, particulièrement aisé depuis l'ex-
térieur, qu'offrent à la fois la tôle de fond et le châssis
nids d'abeilles. Avantageusement, on relèvera encore
que le dispositif 20 de la présente invention n'est pourvu
d'aucun réseau de fils conducteurs internes pour l'ali-
mentation des organes électriques qu'il comporte.
[0026] La fixation des clichés 17 s'effectue au moyen
de brides serrées dans quelques ouvertures choisies du
châssis nids d'abeilles, aux abords du cliché 17. N'ap-
portant rien à la compréhension de la présente inven-
tion, ces moyens de fixation n'ont simplement pas été
représentés dans la figure 2. Toutefois, on notera que
le dispositif 20 de la présente invention permet donc
avantageusement de conserver ce mode de fixation des
clichés. Il ne contraint donc nullement l'utilisateur à in-
vestir pour s'équiper d'un moyen de fixation spécifique
au dispositif de la présente invention.
[0027] Avantageusement, les résistances électriques
35 peuvent se présenter, par exemple, sous forme de
pastilles de céramique utilisées pour les pistolets à colle
chauffant dans le domaine de la construction de bâti-
ments. Elles peuvent donc se trouver aisément dans les
commerces spécialisés. Ces pastilles existent généra-
lement en différents types, dont chacun correspond à
une résistance ohmique différente. Ainsi, le dispositif de
la présente invention peut avantageusement être équi-
pé de résistances électriques 35 différentes, en fonction
de la spécificité des travaux réalisés dans la presse à
platine. Il est donc également possible d'avoir en même
temps, dans le dispositif 20, plusieurs pastilles de résis-
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tances ohmiques différentes. Ainsi, il deviendrait possi-
ble de chauffer davantage une partie d'un cliché par rap-
port à une autre ou par rapport au restant du cliché par
exemple.
[0028] Avantageusement, le dispositif de la présente
invention permet de placer à volonté les éléments
chauffant 30 sur toute la surface du châssis 24, et plus
judicieusement de les placer au moins à l'intérieur des
zones couvertes par les clichés 17. Ainsi, seuls ces cli-
chés et les surfaces du châssis qu'ils occupent seront
réellement chauffés par les éléments chauffant 30. De
plus, il convient de remarquer que les pastilles, formant
les résistances électriques 35, sont directement en con-
tact avec le cliché 17. Il s'ensuit également un gain non
négligeable d'un point de vue énergétique.
[0029] Avantageusement encore, certains types de
ces résistances électriques pourraient présenter un
pouvoir d'autorégulation inhérent à chacune de ces pas-
tilles. En effet, ces pastilles pourraient posséder une
composition chimique dont la résistance ohmique varie
en fonction de l'écart entre la température réelle de la
pastille et une température maximale déterminée. De
ce fait, la régulation du courant électrique consommé
par chaque résistance s'effectuerait automatiquement
et de façon indépendante jusqu'à ce que la pastille at-
teigne la température maximale de consigne pour la-
quelle elle a été conçue. Ainsi, les éléments chauffant
30 situés non loin de la soufflerie 18 absorberaient auto-
matiquement plus de courant électrique que ceux situés
plus au centre du châssis nids d'abeilles, ceci de façon
à compenser la perte de chaleur engendrée par le dé-
placement d'air de la soufflerie. Grâce à cette compen-
sation locale, qui parfois pourrait même être ponctuelle,
un cliché 17 situé aux abords de la soufflerie 18 pourrait
donc être chauffé à une valeur de consigne d'une façon
quasi uniforme. Enfin, on notera que ce genre de pas-
tilles ne nécessiterait plus de devoir recourir systémati-
quement à l'agencement de sondes de température
pour contrôler la régulation des différentes zones chauf-
fées.
[0030] Lorsque l'on veut transformer une presse à
platine initialement destinée au découpage en une pres-
se à platine 1 destinée à l'estampage de bandes métal-
lisées, on remarque, d'une part, que le dispositif 20 de
support et de chauffage de la présente invention ne
comprend que peu d'éléments et, d'autre part, que ces
derniers se présentant quasi tous sous forme de pla-
ques, peuvent être très facilement montés contre le
sommier supérieur nu de n'importe quelle presse à pla-
tine. Inversement, le démontage du dispositif 20 pour
équiper le sommier d'outils de découpage de feuilles de
carton ne présente pas plus de difficultés.
[0031] La figure 4 représente une variante du dispo-
sitif préféré de cette invention. Cette variante consiste
à utiliser une plaque de base 40 formée d'une pluralité
de couches successives indissociables, isolantes 41 et
conductrices 42, en remplacement de la plaque isolante
21, de la tôle de fond 22 et de la surface isolante 23. De

telles plaques sont connues sous le nom de circuits im-
primés multi-couches et sont communément utilisées
dans le domaine de l'électronique et de l'informatique
pour la réalisation de cartes électroniques, telles que
cartes graphiques, cartes mères ou cartes d'extension
par exemple. Servant de support, ces circuits multi-cou-
ches sont donc des sortes de millefeuilles de couches
conductrices et isolantes sur lesquelles sont générale-
ment soudés des composants électroniques
[0032] L'utilisation d'un tel circuit multi-couches ap-
porte l'avantage d'être très léger et très fin et, généra-
lement, de comporter au moins trois couches conduc-
trices 42 séparées les unes des autres par des couches
intercalaires isolantes 41. Classiquement, on réalise
même des circuits comprenant jusqu'à 16 couches élec-
triques, voire parfois 22 couches pour certaines appli-
cations spéciales. En disposant par exemple de trois
couches conductrices, il est alors possible d'appliquer
à ce circuit simultanément deux tensions électriques dif-
férentes. Une de ces tensions, de l'ordre de 230V par
exemple, peut être utilisée pour véhiculer l'énergie né-
cessaire aux différentes résistances électriques 35,
alors que la seconde tension, de l'ordre de 5V environ,
peut être utilisée pour véhiculer un signal pilotant par
exemple la température de consigne de ces mêmes ré-
sistances électriques. Afin de pouvoir piloter certaines
résistances 35 indépendamment des autres, il est éga-
lement possible, soit d'envisager une partition de la cou-
che conductrice dédiée à la basse tension, soit d'aug-
menter autant que nécessaire le nombre de couches
dédiées chacune à véhiculer un signal basse tension
indépendant. On notera aussi que, dans l'exemple d'un
circuit formé de trois couches conductrices, la troisième
couche sera reliée à la terre (potentiel 0V) et dédiée aux
retours des courants électriques passés dans les deux
autres couches conductrices. Afin que le courant élec-
trique puisse être amené en surface, depuis les diffé-
rentes couches conductrices 42 internes vers des con-
tacts 44 externes de surface, les cartes électroniques
sont usuellement dotées de vias 43, sorte de petits ri-
vets métalliques isolés, qui traversent toutes les cou-
ches conductrices supérieures, sans établir de contact
électrique, jusqu'à atteindre leur couche de destination
à laquelle elles sont reliées électriquement et mécani-
quement par une soudure 45.
[0033] Ainsi, il devient possible d'obtenir en surface
du circuit multi-couches plusieurs contacts 44, de po-
tentiels pouvant être différents, qui peuvent être aisé-
ment utilisés pour alimenter toutes sortes d'organes
électriques ou de composants électroniques. De tels or-
ganes et/ou composants peuvent parfaitement être con-
tenus dans une variante de l'élément chauffant 30. Cette
variante est représentée schématiquement dans la figu-
re 5 par un autre élément chauffant 30 destiné à être
utilisé avec une plaque de base 40, formée préférentiel-
lement de trois couches conductrices 42, et d'autant de
contacts 44 à sa surface. L'élément chauffant 30 com-
prend une enveloppe 51 isolante analogue à la capsule
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31 dont fait référence la figure 3. A l'intérieur de cette
enveloppe 51 se trouve un manteau 52 isolant conte-
nant les principaux organes souhaités, à savoir un pis-
ton 53 actionné par un actuateur élastique 54 tel qu'un
ressort de compression, une résistance électrique 35,
un capuchon 55 conducteur et un organe électronique
56 pouvant être un organe de mesure telle qu'une sonde
thermique par exemple. La résistance électrique 35 est
connectée à une source de moyenne tension par le biais
d'une première électrode 61 destinée à être reliée à l'un
des contacts 44 dont le potentiel équivaut à la tension
de 230V par exemple, et par le biais d'une seconde élec-
trode 62 destinée à être reliée à un second contact 44
dont le potentiel équivaut à une tension nulle par exem-
ple. Une troisième électrode 63, destinée à être reliée
au dernier contact 44, permet de mettre l'organe élec-
tronique 56 sous une basse tension, de 5V par exemple,
grâce à la différence de potentiel existant entre la
deuxième et la troisième électrode. Les électrodes 61,
62 et 63 sont régulièrement disposées autour du man-
teau 52 isolant et traversent ce dernier par le biais de
passages 57, pour pouvoir être connectées à l'élément
électrique ou au composant électronique qui convient.
Une fois cet élément chauffant inséré dans l'une des
ouvertures 25 du châssis nids d'abeilles 24, les extré-
mités libres de chacune des électrodes 61, 62, 63 vien-
nent se connecter avec les contacts 44 respectifs de la
plaque de base 40. Les éléments électriques et électro-
niques contenus dans l'élément chauffant peuvent alors
être correctement alimentés.
[0034] On notera que dans la variante proposée pour
l'élément chauffant 30, le piston 53 est préférentielle-
ment réalisé en matière isolante. Toutefois, il serait par-
faitement possible d'envisager de supprimer l'électrode
61 afin de faire transiter le courant électrique par la com-
binaison d'un actuateur élastique 54, comme un ressort,
et d'un piston 53 tous deux conducteurs. L'organe élec-
tronique 56 est, dans l'exemple illustré à la figure 5,
agencé à l'intérieur du piston 53. Cependant, il pourrait
être envisagé de le déplacer préférentiellement dans un
autre logement prévu à l'intérieur du capuchon 55 par
exemple. On constate donc que de multiples variantes
sont parfaitement réalisables, autant d'un point de vue
mécanique qu'électrique. A ce propos, on mentionnera
également que le capuchon 55 a ici comme but de dou-
bler la surface de contact de la résistance électrique 35,
améliorant ainsi la diffusion de la chaleur contre le cliché
17, tout en maintenant cette pastille protégée à l'inté-
rieur de l'enveloppe 51. Ce capuchon 55 peut être aussi
bien réalisé dans une matière telle que le cuivre ou le
mica pour autant que cette matière présente une bonne
conductivité thermique. Toutefois, il pourrait être égale-
ment envisagé de supprimer ce capuchon 55 ou de le
substituer simplement par l'organe électronique 56 de
mesure. Il est bien clair que le nombre d'électrodes pré-
vues dans la variante de l'élément chauffant 30 pourrait
être différent en vue d'obtenir soit un perfectionnement
de cet élément, soit une simplification de sa conception

par exemple.
[0035] Grâce aux variantes suggérées pour la pré-
sente invention, il est encore possible de substituer le
châssis nids d'abeilles 24 conducteur par un châssis
semblable ou identique mais réalisé à partir d'une ma-
tière isolante. En effet, on constate que le circuit élec-
trique de l'élément chauffant 30, tel que présenté par
les différentes électrodes 61, 62, 63, ne nécessite plus
de devoir recourir à un châssis nids d'abeilles fabriqué
à partir d'un matériau conducteur. De ce fait, il s'ensuit
également un autre avantage qui découle directement
d'une appréciable diminution de la masse d'un tel châs-
sis. Ses manipulations peuvent donc être plus aisées,
plus rapides et peuvent même être réalisées à bras
d'homme sans devoir recourir à un palan de levage.

Revendications

1. Dispositif (20) de support et de chauffage d'outils
(17), en forme de plaquette métallique, utilisés pour
le gaufrage à chaud et/ou le découpage et le trans-
fert par pression à chaud de portions de films (4)
sur un substrat (12) dans une machine (1) équipée
d'au moins un sommier (2) et d'au moins un châssis
nids d'abeilles (24) définissant deux faces parallè-
les traversées d'une pluralité d'ouvertures (25), ca-
ractérisé en ce qu'il comprend une plaque de base
(40) appliquée contre l'une des faces du châssis
nids d'abeilles (24) et formée d'une alternance d'au
moins une surface isolante (21, 23, 41 ) et d'un
moins une surface conductrice (22, 42, 44) permet-
tant d'alimenter au moins un élément chauffant (30)
pouvant être inséré à l'intérieur de chacune desdi-
tes ouvertures (25) en vue d'échauffer un outil (17)
fixé contre la seconde face de ce châssis nids
d'abeilles (24).

2. Dispositif (20) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la plaque de base (40) est constituée
d'une tôle de fond (22) conductrice contre les faces
de laquelle sont appliquées une plaque isolante
(21), respectivement une surface isolante (23) per-
forée d'une pluralité de trous (26) en regard desdi-
tes ouvertures (25) du châssis nids d'abeilles (24).

3. Dispositif (20) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que l'élément chauffant (30) comprend une
capsule (31 ) isolante traversée d'une électrode
(32) dont l'une des extrémités prend appui contre
la tôle de fond (22), au travers de l'ouverture (26),
et dont l'autre extrémité (33) est dotée d'une résis-
tance électrique (35) destinée à venir au contact
d'un outil (17) fixé contre l'une des faces dudit châs-
sis nids d'abeilles (24).

4. Dispositif (20) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que ladite autre extrémité de l'électrode (32)
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se compose d'une assise (33) poussée vers l'exté-
rieur de l'ouverture (25) par un moyen élastique
(34).

5. Dispositif (20) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ladite assise (33) est montée sur une
articulation.

6. Dispositif (20) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que ladite tôle de fond (22) est connectée à
la borne positive d'une source d'énergie électrique
et en ce que le châssis nids d'abeilles est relié à la
borne négative de cette même source.

7. Dispositif (20) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la plaque de base (40) est constituée
d'un circuit imprimé multi-couches (41, 42, 44) com-
prenant une pluralité de vias (43) disposées au droit
des ouvertures (25) du châssis nids d'abeilles (24).

8. Dispositif (20) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que l'élément chauffant (30) comprend une
enveloppe 51 à l'intérieur de laquelle sont dispo-
sées une pluralité d'électrodes (61, 62, 63) dont
l'une de leurs extrémités est reliée à une des pola-
rités d'au moins un organe électrique et/ou au
moins un organe électronique (56) et dont leurs
autres extrémités sont chacune destinées à venir
en contact avec un des vias (43) de la plaque de
base (40).

9. Dispositif (20) selon la revendication 8, caractérisé
en ce qu'au moins un desdits organes électriques
est une résistance électrique (35)

10. Dispositif (20) selon la revendication 3 et 9, carac-
térisé en ce que ladite résistance électrique (35)
de l'élément chauffant (30) est constituée d'une
pastille dont la composition chimique présente une
résistance ohmique variant en fonction de l'écart
entre la température réelle de la résistance électri-
que (35) et une température maximale de consigne.

11. Dispositif (20) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que lesdits organes électriques et/ou électro-
niques et lesdites électrodes (61, 62, 63) sont ren-
dus solidaires d'un piston (53) relié à un actuateur
élastique (54) et coulissant le long d'un manteau
(52) disposé à l'intérieur de l'enveloppe (51).

12. Dispositif (20) selon la revendication 11, caractéri-
sé en ce que l'actuateur élastique (54) constitue
une desdites électrodes (61, 62, 63).

13. Dispositif (20) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que le châssis nids d'abeilles (24) est réalisé
dans une matière isolante.

14. Dispositif (20) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que lesdits éléments chauffants (30) sont
amovibles et sont fixés par encliquetage dans les
ouvertures (25) du châssis nids d'abeilles (24).

15. Dispositif (20) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ladite machine (1) est une presse à pla-
tine initialement destinée au découpage et/ou au
gaufrage de substrat (12).
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